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Bulletin destiné aux ministres et aux députés                  Volume 13, numéro 6 
 

Régimes de retraite des secteurs public et parapublic 

------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 

 

 
À nos élu(e)s, 
 
 

M. Bachand expliquait dans les états financiers 2010-2011 que, dans la dette du Québec, il y avait la 
bonne et la mauvaise dette. 
 

« La bonne dette est celle que l’on contracte pour acquérir un actif, par exemple 
construire une route ou bâtir une école ou un hôpital. La mauvaise dette, est celle 
qui ne correspond à aucun actif. C’est à elle qu’il faut s’attaquer en priorité. » 

 

États financiers 2010-2011, page A. 18 
 

Les cotisations des employés du RRE, du RRF et du RRCE ont été 
utilisées pour construire des routes ou bâtir des écoles ou des hôpitaux. 
Pour le RREGOP, le gouvernement ne versait pas sa part. Quand il 
empruntait notre argent, plaçait-il cet emprunt dans une bonne dette ou une 
mauvaise dette ? Maintenant que nos cotisations sont dans le fonds 
consolidé du revenu, que devient notre prêt ?  
 

Où sont effectivement les cotisations des retraités des secteurs public et parapublic ? 
 

- dans l’asphalte sur laquelle les citoyens roulent, 
- dans les murs des hôpitaux où ils se font soigner, 
- dans le mobilier des écoles où ils ont étudié, 
- dans les conduites d’eau de nos rues, 
- dans les parcs publics, 
- dans les livres des bibliothèques, 
- dans les autos de police, 
- dans les paiements au bien-être social, 
- etc. 

 

À écouter les chroniqueurs la semaine dernière, la dette du gouvernement envers les régimes de 
retraite serait devenue une mauvaise dette alors que c’est tout le contraire.  
 

Action 27 (automne 2011) 
 

essaim2003@videotron.ca 
 

Site Web : www.mouvement-essaim.org 
 

Blogue : http://indexation.blog4ever.com/ 

 
 

Regroupement des Retraités actifs du Mouvement ESSAIM (RRAME) 
 

Les régimes de retraite, un bon placement pour les citoyens québécois. 

mailto:essaim2003@videotron.ca
http://www.mouvement-essaim.org/
http://indexation.blog4ever.com/
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La dette du gouvernement est un bon emprunt qui lui a permis de réaliser de nombreux projets en 
sauvant des milliards d’intérêts et d’emprunts massifs sur les marchés financiers. C’est l’emprunt 
le plus rentable qu’il a contracté dans toute sa gestion. 
 

Et maintenant, il faudrait considérer cet emprunt comme un mauvais emprunt. Eh bien ! NON ! Les 
retraités refusent que leurs cotisations soient considérées comme un mauvais placement. 
 

Faudra-t-il que les retraités aillent chercher 
des briques ou des morceaux d’asphalte ou 
des bancs de parc… pour démontrer que leurs 
cotisations sont là ? 

 

 
 
 
 
 
 
 
Il est de la responsabilité des députés d’expliquer aux citoyens les avantages qu’ils ont 
retirés de ces emprunts année après année. 

********************************************************************************************* 

Par le non versement des sommes dues aux régimes de retraite, le 
gouvernement a sauvé les citoyens de hausses importantes d’impôts. 
 

Chaque citoyen a gagné par la gestion du gouvernement lorsque celui-ci a emprunté aux régimes de 
retraite. Les travailleurs et les retraités auraient préféré que la part de l’employeur soit versée dans des 
caisses de retraite. Si le gouvernement avait versé cette part, les citoyens auraient eu d’importantes 
hausses d’impôts ou le gouvernement aurait emprunté sur des marchés étrangers. En évitant cette 
dernière option, le Québec a passé la crise de 2008 mieux que bien d’autres pays. 

********************************************************************************************* 

Négociation de juin 2010 
 

Avec les nouvelles conditions négociées avec les travailleurs en juin 2010, le gouvernement 
économisera pour ses citoyens 200 millions non-récurrents sur trois ans et 13 millions récurrents 
pour l’avenir. 

********************************************************************************************* 

Les intérêts non versés aux régimes de retraite = des milliards 
économisés pour les citoyens. 

 

Le gouvernement a comptabilisé des intérêts sur sa part d’employeur aux régimes de retraite. Il ne les a 
pas versés dans une caisse. Cela représente des milliards d’économies pour les citoyens. 
 

En 2010, les intérêts comptabilisés étaient de 2,661 milliards. Ces intérêts n’ont et ne seront jamais 
versés. Voilà ce que le citoyen doit savoir. 
 

La responsabilité du gouvernement est d’expliquer aux citoyens que 
cette dette est une bonne dette et, qu’en agissant ainsi, il a travaillé dans 
le meilleur intérêt des citoyens du Québec. 
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États financiers du gouvernement 2011-2012 

 Intérêts 
au titre des 

régimes de 

retraite (1) 

Passif inscrit 

(comptabilisé) 
au titre des régi-

mes de retraite 

Fonds 

d'amortissement 

des régimes de 

retrait, FARR 

Passif net au titre des 

régimes de retraite. 
Passif  inscrit moins le 

FARR 

Partie du 

FARR, réservée 

au   RREGOP 

En millions de dollars :      7 159 millions de dollars ou 7,159 milliards de dollars 
1970-1971      

1971-1972      

1972-1973      

1973-1974      

1974-1975    67  

1975-1976    179  

1976-1977    354  

1977-1978    620  

1978-1979 54   915  

1979-1980 88   1 598  

1980-1981 165   2 420  

1981-1982 264   3 428  

1982-1983 379   4 489  

1983-1984 480   5 545  

1984-1985 598   6 729  

1985-1986 706   7 998  

1986-1987 802   9 353  

1987-1988 924   10 883  

1988-1989 1 137   12 597  

1989-1990 1 186   14 320  

1990-1991 1 411   16 227  

1991-1992 1 444   18 145  

1992-1993 1 281   19 668  

1993-1994 1 566 21 337 854 20 483 ??? 

1994-1995 1 549 22 846 849 21 997 ??? 

1995-1996 1 747 24 547 923 23 624 ??? 

1996-1997 1 949 26 475 1 014 25 461 ??? 

Données redressées pour tenir compte de la réforme comptable de 2006-2007 
1997-1998 2 965 42 242 1 179 41 063 ??? 

1998-1999 2 414 43 350 2 209 41 141 ??? 

1999-2000 2 632 45 129 5 040 40 089 2 454 

2000-2001 2 594 47 001 7 059 39 942 3 529 

2001-2002 2 717 49 106 10 199 38 907 4 093 

2002-2003 2 648 51 167 11 840 39 327 5 273 

2003-2004 2 742 53 414 14 204 39 210 7 159 

2004-2005 2 787 55 634 18 333 37 301 10 720 

2005-2006 2 831 58 214 22 563 35 651 13 890 
Après la réforme de la comptabilité du gouvernement en 2006-2007 

2006-2007 2 643 60 802 26 877 33 925  

2007-2008 2 436 63 442 31 749 31 693  

2008-2009 2 116 65 803 36 025 29 778  

Données tenant compte de la consolidation ligne par ligne des réseaux 

2009-2010 2 371 67 989 38 200 29 789  

2010-2011 2 661 71 371 42 278 29 093  

2011-2012 (P) 2 804 74 105 44 329 29 776  

2012-2013 (P) 3 091 76 692 46 215 30 477  

Plan budgétaire 2001-2002, p. 108   Plan budgétaire 2005-2006, p. 97   Plan budgétaire 2005-2006, p. 100   Plan budgétaire 2008-2009, p. 359-362 

P : Résultats préliminaires                Plan budgétaire 2009-2010, p. 431-434    Plan budgétaire 2011-2012, p. 431-434 
 

(1) Les intérêts au titre des régimes de retraite correspondent aux intérêts sur l’obligation actuarielle moins les 

revenus de placement du Fonds d’amortissement des régimes de retraite.  
 

Le fonds dôamortissement est destin® ¨ recevoir des sommes afin de pourvoir ®ventuellement au versement des 

prestations de retraite qui sont à la charge du gouvernement, selon les dispositions des régimes de retraite des secteurs 

public et parapublic.  
 

Les revenus de placement du fonds y sont réinvestis et sont portés en diminution des int®r°ts sur lôobligation 

actuarielle pour produire la dépense d’intérêt au titre des régimes de retraite. 

        

 

? 
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Les congés de cotisations aux régimes de retraite 
 furent payant pour les citoyens. 

 

Quand le gouvernement prend un congé de cotisations au niveau des régimes de retraite, les citoyens 
sont gagnants, car la dette augmente moins et ils subissent moins de hausses d’impôts. 
 

Économies du gouvernement découlant de la baisse de cotisation 
de 2000 à 2007 

Nombre de 
participants 

Cotisations 
versées 

Taux 
de coti-
sation 

Si la cotisation 
était restée à 

7,95% 

Part économisée 
par les 

participants 

Part économisée 
par le 

gouvernement 

1999 423 570   661 958 714 $  7,95 %    

2000 437 132   531 837 009 $  5,35 % 790 299 854  $  258 462 845  $  258 462 845  $  

2001 450 000   530 007 706 $  5,35 % 787 581 544  $  257 573 838  $  257 573 838  $  

2002 465 000   586 840 763 $  5,35 % 872 034 405  $  285 193 642  $  285 193 642  $  

2003 470 000   660 740 948 $  5,35 % 981 848 698  $  321 107 750  $  321 107 750  $  

2004 480 000   666 494 595 $  5,35 % 990 398 510  $  323 903 915  $  323 903 915  $  

2005 485 000 849 183 442 $  7,06 % 956 233 479  $  107 050 037  $  107 050 037  $  

2006 485 000 860 824 077 $  7,06 % 969 341 560  $  108 517 483  $  108 517 483  $  

2007 495 000 975 079 570 $  7,06 % 1 098 000 366  $  122 920 796  $  122 920 796  $  

    Total 1 784 730 307  $  1 784 730 307  $  
 

Négociation du gouvernement avec les syndicats 
 

Le gouvernement défend ses citoyens et leur sauve des sommes importantes à chaque négociation. 
Depuis le 1er avril 1996, à la suite d’une entente intervenue entre les syndicats et le gouvernement, les 
frais reliés à l’administration du RREGOP sont assumés en parts égales par les fonds de cotisations 
salariales et patronales. Ainsi, le gouvernement a sauvé 281 millions pour les frais d’administration 
au  RREGOP et 15,8 millions au RRPE, et ce, pour les citoyens du Québec. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Frais d’administration économisés par le 
gouvernement et les citoyens (en millions) 

 RREGOP RRPE 
1996 10,1  

1997 14,7  

1998 10,9  

1999 11,4  

2000 12,6  

2001 13,5  

2002 15,5 1,3 

2003 17,4 1,8 

2004 17,6 1,5 

2005 19,7 1,6 

2006 20,3 1,6 

2007 24,2 1,9 

2008 28,0 1,7 

2009 31,1 2,0 

2010 34 2,4 

Total 281 15,8 

CAMPAGNE d’information 
 
Même si les retraités des secteurs public et 
parapublic ne sont pas toujours d’accord avec 
les décisions du gouvernement concernant les 
régimes de retraite, force est de reconnaître 
qu’il agit dans l’intérêt des citoyens. 
 

C’est pourquoi les retraités demandent 
au gouvernement d’organiser une 
CAMPAGNE d’information 
démontrant tout ce que les retraités 
ont donné et donnent encore aux 
citoyens du Québec par le biais de 
leurs cotisations à leur régime de 
retraite. 
 

Arlette Bouchard, présidente du RRAME 

 


